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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter la premicre phrase de l'alinéa 2 par les mots :

« justifiant d’une activité professionnelle réguliére sur le territoire national pendant une durée
minimale de dix années ».
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EXPOSE SOMMAIRE

La participation a la vie économique et sociale constitue un élément objectif d’intégration et de
contribution a la Nation.
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